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Expatriation
Mieuxvautlesavoir

Départ. Fiscalité,divorce,transmission:
lesrègleschangentlorsqu’onpart vivre
à l’étranger.L’exempledeHongkong.

PARLAURENCEALLARD

P
artir travailler àl’étranger,c’est
tentant. C’esttrès souvent un
accélérateur de carrière, une

bonne carte dansson CV. Plus de
2,5 millions de Français ont déjà
franchi le pas.Ils sont partis prin-
cipalement enEurope, mais aussi
à Hongkong, où banquiers, ingé-
nieurs, créateurs d’entreprise
français dépassenten nombre les
Anglais ou les Canadiens.Mais ce
départ n’estpassansconséquence
sur son patrimoine, voire sur sa
vie, si on seséparedesonconjoint
ou si cedernier décèdesur place.

Selon le pays, le départ peut
être financièrement intéressant.

Cequ’ilfaut faire
avantderevenir
enFrance
« Qui dit retourenFrancedit
aussiretour au régimefiscal
dedroit commun», com-
mente Olivier Grenon-
Andrieu, président
d’Equance.Avec,à la clé,
la taxation de l’intégralité
dessalairesau barème
del’impôt sur le revenu,
l’application des15,5%
(bientôt 17,2%) de prélève-
ments sociaux à tous les
revenus du patrimoine….
Desmesuresprises avant le
retour permettent d’alléger
la note. En voici une s’agis-
santdesbiens immobiliers.
«Si vousavezl’intentionde
vendre,mieuxvaut lefaire
avantderevenir,estime
Olivier Grenon-Andrieu.
Si lebienvenduestlibreau
1er janvier précédantl’annéede
cession,la plus-valueretiréede
la venteseraexonéréed’impôt.
Si la venteintervientaprèsle
retour,la plus-valueserataxée
à au moins34,5% (19%
plus15,5%,voire17,2%
deprélèvementssociauxaprès
le1er janvier).» §

Cela tient au salaire mais aussi à
la fiscalité locale et surtout aux
avantages accordés par l’em-
ployeur (prise en charge du loge-
ment, des frais de scolarité, des
impôts…). Un exemple. Pierre,
cadre supérieur dansune grande
banque, marié, deux enfants, se
voit proposer un poste à Hong-
kong au même salaire(240000eu-
ros brut). Sur ce montant en
France,il doit acquitter 52 800eu-
rosdechargessocialeset 39000eu-
rosd’impôt sur lerevenu. Au total,
il perçoit ennet 148200 euros,soit
62 % du montant brut. A Hong-
kong, il n’y apasdechargessociales
et l’impôt s’élèveà l’équivalent de
30200euros.Il percevra209800eu-

ros, soit 87% du brut (calculs réa-
lisés par le cabinet d’avocats LPA
CGR Avocats).Côté salaire, il est
donc gagnant.

Que deviennent ses actifs ?
Pierre et son épouse, Marie, dis-
posent d’un appartement à Paris,
d’un plan d’épargne en actions et
d’un contrat d’assurance-vie. Ils
perçoivent desdividendes deleur
portefeuille titres. « Comptetenu
d’uneconventionfiscalesignéeentre
la Franceet Hongkong,il n’y aura
pasdedoubleimpositionsurlesreve-
nusdesourceétrangère»,commente
M e Mathieu Selva-Roudon, chez
LPACGRAvocats. Ainsi, si Pierre
et Marie décident de louer leur
bien, le loyer sera imposé
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… enFranceau tauxminimal
de20%plusprélèvementssociaux
(15,5%et bientôt 17,2%une fois
votéel’augmentation de la CSG
décidée par le gouvernement
d’Edouard Philippe). Les divi-
dendesferont l’objet d’une rete-
nueàlasourcede15%etlesrachats
sur les contrats d’assurance-vie
d’un prélèvementde 7,5% plus
prélèvementssociaux.«Lecouple
pourraconserversonPEAetbénéfi-
cierdesavantagesfiscauxattachés
auproduit(exonérationdesrevenus
etdesplus-values)», note Me Ma-
thieu Selva-Roudon.

Tractations. Maiscen’estpas
tout. «Siuncouples’expatriesans
avoiraupréalablesignéuncontrat
demariage,sasituationencasdesé-
parationoudedécèspeutévoluerdu
tout au tout, commente Martine
Blanck-Dap,avocateassociéechez
LPA-CGR.EnFrance,uncouplema-
riésanscontratsevoit appliquerle
régimedela communautélégale.Se-
lonla ConventiondeLaHaye,la loi
françaises’appliquerasi c’estdans
l’Hexagonequelecoupleaélusonpre-
mierdomicileconjugal.Maissil’ex-
patriationestsupérieureàdixans,ce
seralerégimeenvigueurdanslepays.

Or,à Hongkong,lerégimeappliqué
estl’équivalentdurégimedelasépa-
rationdebiens.» Ce changement
joueessentiellementencasdedi-
vorce et pénalise fortement les
conjointsqui ont cessédetravail-
ler lors de l’expatriation. «C’est
pourquoinousrecommandonsaux
couplesde rédigerun contrat qui
déterminerala loiapplicableà leur
régimematrimonial.»

Encasdedécès,lasituation est
encoreplus complexe.«Laloiqui
s’appliqueestcelledulieuderésidence
habituelledudéfuntaumomentdu
décèsetcepourl’ensembledessesbiens
oùqu’ilssetrouvent,selonlerèglement

Successions,lesrèglesapplicablesà l’étranger
Vouspartezvivre quelquesannéesà l’étranger,vousavez
épouséun Allemand,une Italienne ouun Anglaiset
vousvivezenFrance,vousvousêtesexpatriéenSuisse
ouenBelgique…lenombre desuccessionstransnationales
semultiplie. Or,selonvotre situation, lesrèglesappli-
cablesenmatièrede transmissionou dedonation
diffèrent.Ainsi tous lespaysnereconnaissentpasaux
enfantsdesdroits réservataires.LaCourdecassationvient
àcetégardde reconnaîtrele droit pour lesEtats-Unis
denepaslesappliquer.Leconjoint est,selonlespays,plus
oumoins protégé.Sidesdonationsont eu lieu précédem-
ment, lesrèglesderapport et deréduction applicables
enFrancene lesontpasà l’étranger…Mieux vautdonc
connaîtrelesrègleset agirsiellesnevousconviennentpas.
Qui hérite? LesFrançaissont focaliséssur lesdroits
desuccessionet sur lamanièrede lesdiminuer. Mais,
avant desepenchersurcettequestion,il estbon
desedemanderqui hériteradevosbienssi vousdécédez,
pour quelmontant et si cettesituation vousconvient.
«Depuisle17août2015,lesdroitssontrégispar unrèglement
européenqui stipulequelaloiapplicableestcelledeladernière
résidencehabituelledudéfunt,explique Me PascalJulien

Saint-Amand,notaire,membre dugroupeAlthémis. Mais
si cetteloinelui convientpas,toutepersonnepeutdéciderque
s’appliquerasaloinationale.Elledevralesignalerpar exemple
par testament.» Vingt-cinq Etatsde l’Union européenne,à
l’exception duRoyaume-Uni,de l’Irlande
et du Danemark,ont adhéréà cerèglement.LaSuisse
reconnaît,elle, la professiojuris,c’est-à-direla possibilité
dechoisir la loi nationale.
Quels droits de succession? Le fiscconsidère
quetous lesbiensdudéfunt, qu’ilssoientsituésenFrance
ou non,sont taxablesselonle droit françaissi l’un
decestrois critèresestrempli : ledéfunt estdomicilié
enFrance; lebien estsituéenFrance; l’héritier, enfin,
estrésidentfiscal françaisaujour dela transmission
ou il l’aétéaumoins six ansaucoursdesdix dernières
années.Siuneconvention fiscalea étésignéeavecun pays
qui réclamelui aussidesdroits sur lecritère,par exemple,
de larésidencedudéfunt, lesmontantsacquittés
à l’étrangersontdéductiblesdel’impôt exigéenFrance.
Avant departir, mieux vaut faire le point avecsonnotaire
ou sonconseiller patrimonial. Lesdispositionsprises
s’imposentalors§

européendu4juillet2012envigueur
depuisle17août2015.AHongkong,
leprincipeestquelesbiensdelasuc-
cessionsontremissouscontrôledutri-
bunalauxpersonalrepresentatives
quidistribuerontensuitelesbiensaux
héritiersselondesrèglesquidiffèrent
decellesretenuesenFrance[voir
encadréci-dessous,NDLR].»Laloi
localedéfavoriselesenfants.Il n’y
apaseneffetderéservehéréditaire
en leur faveur.Cettesituation dif-
ficile à gérerpeut demanderdes
mois de tractations pour sefaire
reconnaître en tant qu’héritier.
« Un testamentpermetdedésigner
un exécuteur testamentaire qui
prendraenchargelerèglementdela
succession», conseille Virginie
Martel,avocateconseilaucabinet
LPA-CGR.

Dernierpoint, laretraite.«Avec
Hongkong,il n’existepasdeconven-
tionbilatérale,souligneSophieMa-
rinier, avocate conseil chez
LPA-CGRAvocats.Lesexpatriésco-
tisentà un régimelocal.D’oùl’inté-
rêt decotiserà titre individuel au
régimedela CaissedesFrançaisde
l’étranger.»Etdenégocieravecson
employeur la priseenchargedes
cotisations, voire d’un régime
complémentaire §

Legs.AHongkong,
laloi relativeà
lasuccessiondéfavorise
lesenfants.Rédiger
untestamentfacilitera
lareconnaissance
deshéritiers.
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